
COMMUNICATION – INFORMATIONS SUR LES LACHERS 

Nous informons les sociétés et les colombophiles que le service téléphonique permettant 
d’obtenir les informations relatives aux lâchers est supprimé à partir de cette saison. 

Les informations concernant les lâchers seront désormais publiées exclusivement sur le site 
officiel de la RFCB (www.rfcb.be) sous la rubrique « infos lâchers ». 

Quand ?    
    
tous les samedis du 21.03.2026 au 24.10.2026  
tous les dimanches du 22.03.2026 au 25.10.2026 
les jours fériés : 
 

   

 Vendredi 1er mai Fête du Travail       
 Jeudi 14 mai Ascension 
 Lundi 25 mai Lundi de Pentecôte 
 Mardi 21 juillet Fête nationale 

 

 Pour TOUS les concours internationaux  
- Publication sur le site de la RFCB (dès que l’heure du lâcher est connue et au plus 

tard à 12h00)  
       
Horaires 
 à partir de 8h00 en MARS,  AVRIL, SEPTEMBRE et OCTOBRE 
 à partir de 7h00 en MAI et AOUT 
 à partir de 6h00 en JUIN et JUILLET   
 
Le service fonctionnera jusqu’à la mise en liberté des pigeons ou jusqu’à l’annonce de la 
remise des lâchers sans toutefois dépasser 14h00 les samedis,  dimanches et jours 
fériés. 
Les jours de remises, l’heure limite pour les adaptations est également fixée à 14h00. 

 

Nous demandons dès lors à toutes les sociétés enlogeantes d’informer, en temps utile, leurs 
amateurs de l’heure de lâcher des concours pour lesquels ils ont enlogés. 

Nous souhaitons également souligner que les responsables des lâchers ne peuvent pas être 
contactés personnellement pour des questions relatives aux lâchers. De même, les insultes ou 
menaces à l’égard de ces personnes ne seront pas tolérées. 

La fonction de responsable des lâchers constitue une mission à haute responsabilité et souvent 
difficile, où des décisions doivent être prises en tenant compte de la sécurité et du bien-être des 
pigeons, ainsi que des conditions météorologiques et de l’organisation pratique des lâchers. Le 
respect de cette fonction et des personnes qui assument cette responsabilité est donc 
essentiel. 

Nous vous remercions pour votre compréhension ! 

 

http://www.rfcb.be/

